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• COVID : le dernier bilan de ce jeudi 31 mars 
en France : 139 morts et 169 311 nouveaux 
cas en 24h 
 

• Hôpital : une commission d’enquête a rendu 
jeudi 31 mars un rapport qui comprend 
quatre-vingts recommandations pour lutter 
contre la crise de l’hôpital. Il propose 
notamment de résuire la part de la 
« tarification à l’activité » et de desserrer 
l’étau de l’Objectif national des dépenses 
d’assurance maladie (Ondam) 

 
• Covid / UE : Les ministres européens de la 

Santé souhaitent se coordonner sur 
l'injection d'une quatrième dose de vaccin 
anti-Covid aux personnes âgées de 60 ans et 
plus ou vulnérables, ils ont donc chargé hier 
la Commission de travailler à une position 
commune à ce sujet d'ici la semaine 
prochaine. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Que disent les sondages à une semaine du 1er 
tour ?  
À une semaine du 1er tour de l'élection présidentielle, 
Emmanuel Macron semble le plus en mesure d'arriver 
en tête à l'issue du scrutin. C'est en tout cas ce que 
prédisent les sondages depuis plusieurs semaines et 
même depuis plusieurs mois. À une semaine du premier 
tour, le président sortant rassemble en moyenne 27,4 % 
des intentions de vote devant Marine Le Pen (20,5 %), 
Jean-Luc Mélenchon (14,5 %), Éric Zemmour (10,1 %) 
et Valérie Pécresse (9,7 %), selon le compilateur de 
sondages du Huffpost de ce vendredi 1er avril. Mais 
attention, les sondages sont, de manière générale, loin 
d'être une science exacte.  
 

Quel protocole sanitaire pour la 
présidentielle ?  
À 10 jours du premier tour de l'élection présidentielle, et 
alors qu'un rebond épidémique touche actuellement la 
France avec environ 120.000 nouveaux cas quotidiens, 
le gouvernement a dévoilé le protocole sanitaire pour les 
scrutins du 10 et 24 avril. Sans surprise, aucune 
obligation n'y est faite, seulement des 
recommandations, élaborées avec «les représentants 
des partis politiques et des candidats déclarés à 
l'élection présidentielle». 
 
Ainsi, le communiqué du ministère de la Santé précise 
que le passe vaccinal ne sera pas demandé avant de se 
rendre aux urnes. Ni la preuve de vaccination, ni le 
certificat de rétablissement ni la réalisation d'un test 
virologique ne pourront être exigés dans les bureaux de 
vote. En outre, le port du masque ne sera pas 
obligatoire, même s'il «reste fortement recommandé» 
pour les personnes âgées, immunodéprimées, 
symptomatiques, cas contacts à risque ou dépistées 
positives. 
 

 

 
 
 

Nominations 
 
M. Julien SAMSON, ancien collaborateur de M. 
Nicolas SARKOZY à l'Elysée, ancien directeur général 
adjoint des Hospices civils de Lyon, a été nommé 
directeur général du groupe d'Ehpad Maisons de 
Famille 
 
L'ancienne ministre Marie-Anne MONTCHAMP, 
ancienne présidente du conseil de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA), se 
voit confier la direction générale de l'Organisme 
commun des institutions de rente et de prévoyance 
(OCIRP) 
 
 
 
 
 
 
 
 


